


CARRE D’OR PROMOTION 

Société par actions simplifiée au capital de 100 000 euros 
Siège social : 51 avenue Sidoine Apollinaire 
69009 Lyon 
533 771 127 R.C.S. Lyon 
 

 
 
 

 
 

1850 PARTICIPATIONS 
A l’attention de M. Alain DUTOIT 
6 bis rue Joannès Carret 
69009 LYON 
 
 

 
Lyon, le ……………………………. 

    
 

 
 
Objet : Lettre de démission des fonctions de Président 
 
 
 
Cher Monsieur, 
 
 
Par cette lettre, je vous notifie ma décision de démissionner de mes fonctions de Président de la 
société 1850 PARTICIPATIONS, avec effet immédiat. 
 
 
Veuillez croire, Cher Monsieur, à l’assurance de ma meilleure considération. 
 
 
 
 
CARRE D’OR PROMOTION, 
représentée par la société A.D.F., Président, 
représentée par Alain DUTOIT, Gérant 
 
 
 
 
 
 
 
 





 

 

1850 PARTICIPATIONS 

Société par actions simplifiée au capital de 150 000 euros 
Siège social : 6 bis rue Joannès Carret 

69009 Lyon 
802 069 104 R.C.S. Lyon 

 
 

 
 

 

EXTRAIT DES 

DECISIONS DE L’ASSOCIE UNIQUE 

DU ……………………………………. 
 
 

(…) 
QUATRIEME DECISION 

 
L’Associé unique décide de modifier la durée du mandat du Président de la Société et 
modifie en conséquence l’article 20 des statuts désormais rédigé comme suit : 
 
« ARTICLE 20 – PRESIDENT DE LA SOCIETE 
 
(…)  
 
Durée des fonctions  
 
Le mandat du Président peut être à durée déterminée ou indéterminée. S'il est à durée 
limitée, le mandat du Président est renouvelable sans limitation. 
 
La durée du mandat du Président est fixée par la décision qui le nomme. A défaut de 
précision sur ce sujet, le Président est réputé nommé pour la durée de la Société. » 
 
Le reste de l’article reste inchangé. 
 
 

CINQUIEME DECISION 
 

L’Associé unique prend acte de la démission de la société CARRE D’OR PROMOTION de son 
mandat de Président de la Société et décide de nommer en remplacement, à compter de ce 
jour et pour une durée indéterminée : 
 

CARRE D’OR DEVELOPPEMENT 
société par actions simplifiée au capital variable 

siège social : 51 avenue Sidoine Apollinaire 
69009 Lyon 

832 110 464 R.C.S. Lyon 
 





  
 

 

La société CARRE D’OR DEVELOPPEMENT ne percevra aucune rémunération au titre de ses 
fonctions de Président, et ce jusqu’à décision contraire de l’Associé unique. 
 
Les frais et débours inhérents à la fonction de Président que la société CARRE D’OR 
DEVELOPPEMENT exposera dans l’exercice de ses fonctions lui seront remboursés par la 
Société sur présentation des justificatifs. 
 
 

SIXIEME DECISION 
 

L’Associé unique décide de transférer le siège social de la Société, avec effet immédiat, au :  
 

51 avenue Sidoine Apollinaire 
69009 Lyon 

 
En conséquence, l’Associé unique modifie l’article 4 des statuts comme suit :  
 
« ARTICLE 4 – SIEGE SOCIAL 
 
Le siège social est fixé : 51 avenue Sidoine Apollinaire 69009 LYON. 
 
Il peut être transféré en tout endroit par décision de la collectivité des associés. » 
 
 

SEPTIEME DECISION 
 
L’Associé unique confère tous pouvoirs au porteur de copies ou d’extraits du présent acte 
pour remplir toutes formalités de droit. 
 
 
(…) 
 
Pour extrait certifié conforme, 
CARRE D’OR PROMOTION, 
Président de la Société, 
représentée par la société A.D.F., Président, 
représentée par Alain DUTOIT, Gérant 
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1850 PARTICIPATIONS 

Société par actions simplifiée au capital de 150 000 euros 
Siège social : 51 avenue Sidoine Apollinaire 

69009 Lyon 
802 069 104 R.C.S. Lyon 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

STATUTS 
 
 
 
EXPOSE PREALABLE : 
 
La société 1850 PARTICIPATIONS a été constituée sous la forme d’une société par actions 
simplifiée suivant acte sous seings privés en date à LYON du 9 avril 2014, régulièrement 
enregistré au Service des Impôts des Entreprises de Lyon 5ème le 30 avril 2014, bordereau 
2014/536, case 8, publiée et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés sous le 
numéro 802 069 104 R.C.S. LYON. 
 
 
IL RESULTE :  
 

- d’une Assemblée Générale Extraordinaire du 19 décembre 2014 portant modification de 
l’article 32 ; 

- d’une Assemblée Générale Extraordinaire du 21 juin 2018 portant modification de l’article 
4 ; 

- des décisions de l’associé unique du ………………………….. portant transfert du siège 
social (article 4) et modification de la durée du mandat de Président de la Société (article 20), 

 
 
QUE LES STAUTS DE LA SOCIETE SONT DESORMAIS REDIGES AINSI QU’IL SUIT :  
 
 
 
Statuts mis à jour le ……………………….……. ,  
CARRE D’OR DEVELOPPEMENT, 
Président de la Société, 
représentée par la société A.D.F., Président, 
représentée par Alain DUTOIT, Gérant 
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En outre, la Société doit indiquer en tête de ses factures, notes de commandes, tarifs et 
documents publicitaires, ainsi que toutes correspondances et récépissés concernant son activité 
et signés par elle ou en son nom, le siège du tribunal au greffe duquel elle est immatriculée au 
Registre du commerce et des sociétés, et le numéro d’immatriculation qu’elle a reçu. 
 
 
ARTICLE 4 – SIEGE SOCIAL 
 
Le siège social est fixé : 51 avenue Sidoine Apollinaire 69009 LYON. 
 
Il peut être transféré en tout endroit par décision de la collectivité des associés. 
 
 
ARTICLE 5 – DUREE 
 
La durée de la Société est fixée à 99 années à compter de la date de son immatriculation au 
Registre du commerce et des sociétés, sauf en cas de dissolution anticipée ou de prorogation. 
 
 
ARTICLE 6 – APPORTS 
 
Les soussignés apportent à la Société :  
 
Apports en numéraire :  
 
Une somme en numéraire de CENT CINQUANTE MILLE EUROS (150 000 €), correspondant à  
15 000 actions de numéraire, d’une valeur nominale de DIX EUROS (10 €) chacune, souscrites 
en totalité et intégralement libérées, ainsi qu’il résulte du certificat délivré par la banque HSBC 
sise à LYON 2ème – 1, Place de la Bourse, dépositaire des fonds auquel est demeurée annexée la 
liste des associés ayant souscrit avec l’indication, pour chacun d’eux, des sommes versées. 
 
La somme totale versée par les associés, soit 150 000 €, a été régulièrement déposée à un 
compte ouvert au nom de la Société en formation, à ladite banque. 
 
 
ARTICLE 7 – CAPITAL SOCIAL 
 
Le capital social est fixé à la somme de CENT CINQUANTE MILLE EUROS (150 000 €). 
 
Il est divisé en 15 000 actions de 10 € chacune de valeur nominale, toutes de même catégorie et 
entièrement libérées.  
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Le droit de vote attaché aux actions démembrées appartient au nu-propriétaire pour toutes les 
décisions collectives, sauf pour celles concernant l’affectation des bénéfices où il appartient à 
l’usufruitier. 
 
Cependant, les associés concernés peuvent convenir de toute autre répartition du droit de vote 
aux consultations collectives. La convention est notifiée par lettre recommandée à la Société, 
qui sera tenue d’appliquer cette convention pour toute consultation collective qui aurait lieu 
après l’expiration d’un délai d’un mois suivant l’envoi de cette lettre. 
 
Toutefois, dans tous les cas, le nu-propriétaire a le droit de participer aux consultions 
collectives. 
 
 
ARTICLE 20 – PRESIDENT DE LA SOCIETE 
 
La Société est représentée, dirigée et administrée par un Président, personne physique ou 
morale, associée ou nom de la Société. 
 
Désignation 
 
Le premier Président de la Société sera désigné aux termes des présents statuts. Le Président est 
ensuite désigné par décision collective des associés prise à la majorité simple des voix dont 
disposent les associés présents ou représentés. 
 
La personne morale Président est représentée par son représentant légal sauf si, lors de sa 
nomination ou à tout moment en cours de mandat, elle désigne une personne spécialement 
habilitée à la représenter en qualité de représentant. 
 
Lorsqu’une personne morale est nommée Président, ses dirigeants sous soumis aux mêmes 
conditions et obligations et encourent les mêmes responsabilités civiles et pénales que s’ils 
étaient Président en leur propre nom, sans préjudice de la responsabilité solidaire de la personne 
morale qu’ils dirigent. 
 
Le mandat de Président est renouvelable sans limitation. 
 
Le Président, personne physique, ou le représentant de la personne morale Président, peut être 
également lié à la Société par un contrat de travail à condition que ce contrat corresponde à un 
emploi effectif. 
 
Durée des fonctions  
 
Le mandat du Président peut être à durée déterminée ou indéterminée. S'il est à durée limitée, le 
mandat du Président est renouvelable sans limitation. 
 
La durée du mandat du Président est fixée par la décision qui le nomme. A défaut de précision 
sur ce sujet, le Président est réputé nommé pour la durée de la Société.  
 


























